
 
 
 
 
 

 

 
 

BIO BOSTON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Participez au rendez-vous mondial des biotechnologies ! 
 
 

du 6 au 9 mai 2007  
 

 

PARTICIPATION BRETONNE AU BIO 2007 
 
 

Un partenariat efficace de 5 structures 
au service de VOTRE entreprise 

pour un stand aux couleurs du cluster breton ! 
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CRITT SANTE BRETAGNE : 
 Conseil en Innovation et Technologie 
      dans le domaine de la Santé 
 
 
 

       
 

 

EXPOSER SUR LE PAVILLON « BRETAGNE BIOTECH », C’EST : 
 

  
n « BRETAGNE BIOTECH » au sein du pavillon Ubifrance. Nouveau design en 2007 !! 
 logistique :  

- contacts et négociation avec les organisateurs 
- conception et réalisation de vos stands personnalisés et de l’espace commun régional 
- suivi des commandes techniques auprès des organisateurs 
 

ure visibilité – un meilleur impact pour votre entreprise 
cement de votre société dans :  

- le catalogue officiel de BIO 
- le catalogue du pavillon France (Ubifrance) remis aux visiteurs 
- sur un écran plasma, un défilé continu présentant les entreprises françaises présentes 
- les supports communication mis en place par les partenaires bretons  
 
 

n et les facilités d’accueil 
- café-croissants chaque matin sur l’espace Ubifrance 
- espace « affaires » commun avec mise à disposition Wi-Fi, Internet 
- un « événement networkiing » sur le pavillon France 

http://www.bio2007.org/index.html


 
 

TARIFS & INSCRIPTIONS 
 

 
 

 L’aménagement du pavillon Bretagne Biotech sera semi-open, permettant ainsi à chaque entreprise de 
disposer de son propre stand tout en intégrant l’unité du pavillon et bénéficiant ainsi du fort impact de la 
signalétique personnalisée du pavillon régional. 
 

 

 ■   Prix au m² équipé : 500 € HT/m² pour un stand 1 face 
 

 Comprenant : moquette, cloisons, signalétique, lot de mobilier pour une base 9m² : 1 table + 3 
 chaises + 1 meuble de rangement, nettoyage et prestations communes. 
 

 ■   Prix au m² équipé : 745 € HT/m² pour un stand d’angle 
 

 ■   Forfait co-exposant* : 725 € HT 
  *pour toute entreprise partageant un stand avec une autre et/ou souhaitant figurer au catalogue 
  officiel et sur le site bio.org 

 
 

Les rajouts ou changements de mobilier seront possibles moyennant un coût supplémentaire. N’hésitez pas à 
nous contacter pour tout renseignement. 
 
 
 
 
 
 

 Pour avoir accès à toutes les sessions, conférences, petits-déjeuners, déjeuner des sessions 
plénières, business forum, réceptions et cocktails organisés par le BIO, il vous faut absolument un 
FULL CONFERENCE PASS. 
 

 ■   Ce Full Conference Pass (1595 $ en 2006) est nominatif, les inscriptions se 
feront par formulaires que Bretagne International vous remettra, centralisera et 
transmettra aux organisateurs. 

 
 
 
 
 
 

 Comme chaque année, une CONVENTION D’AFFAIRES appelée aussi Business Forum (présentation, 
biopartnering et executive workshop) se tiendra en parallèle à l’exposition et aux conférences. 
 

 ■  La Convention d’Affaires vous offre l’opportunité unique de rassembler : 
industriels des biotechnologies, des secteurs pharmaceutiques, institutions de 
recherche et investisseurs du monde entier, pour les faire se rencontrer lors de 
rendez-vous one-on-one. Elle se déroule sur 3 jours. 

 
  ■    Bénéficiez d’un accès GRATUIT à la Convention d’Affaires ! (750 $ en 2006) 

Attention : l’accès gratuit à la Convention d’Affaires ne vaut que pour les 
exposants ou co-exposants du pavillon et est conditionné par la détention d’un 
« Full Conference Pass »  

 
 
 
 
 
 

 En option : Guide pratique des Biotechnologies en Californie* : 97.60 € HT 
Véritable outil, ce guide fournit de multiples conseils pratiques et contacts privilégiés nécessaires à la 
compréhension et à la pénétration du secteur des biotechnologies en Californie. 
Au travers de fiches détaillées sur les principaux acteurs qui participent à leur essor (centres de recherche, 
incubateurs d’entreprises, sources de financement et associations de networking), il vous permettra 
d’appréhender les clefs du dynamisme des clusters de la Bay Area et de Los Angeles. 
 

*Parution : octobre 2006, 130 pages, 54 fiches profils et 13 témoignages. Guide rédigé par le pôle biotechnologie de la Mission 
Economique de San Francisco 
 
 
 

LOGISTIQUE VOYAGE 
 

 
L’agence de voyage que nous aurons retenue pour cette action collective vous fera parvenir une offre 
comprenant les vols A/R ainsi que les nuits d’hôtel. 
Les dates de voyage proposées dans cette offre ne seront qu’une suggestion et elles pourront être modifiées 
en fonction de vos agendas respectifs puisque les réservations seront faites à titre individuel. 
Des pré et post acheminements aux départs des 4 départements bretons vous seront également proposés. 
Nous vous invitons à contacter l’agence de voyage dès réception de l’offre pour effectuer vos réservations*. 
Si vous préférez effectuer vos réservations auprès d’une autre agence de voyage et dans le cas où l’aide 
régionale se voyait confirmée, merci de bien demander à votre agence une double facturation (70% à l’ordre 
de votre entreprise et 30% à l’ordre de Bretagne International). 
 

* Bretagne International ne s’occupe pas des réservations vols + hôtel pour les entreprises inscrites à l’action collective 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

AIDE REGIONALE 
 

 
 
Les entreprises bretonnes éligibles aux aides régionales pourraient bénéficier d'une aide de 30 % sur les 
frais engagés : m², aménagement, Full Conference Pass, hébergement et vols A/R classe éco 
(pour 1 personne max/entreprise)*  
 

*sous réserve que 5 entreprises bretonnes éligibles au moins participent au salon et que la demande de subvention soit validée en comité 
d'internationalisation. 
 
Pour être éligible il faut répondre aux critères suivants : 
■ PME-PMI créées depuis plus d’un an  
■ ayant leur siège social en Bretagne  
■ saines financièrement et à jour de leurs obligations fiscales et sociales  
■ employant moins de 250 personnes  
■ ne dépendant pas à plus de 25 % de groupes de plus de 250 personnes et dont le CA ne dépasse pas 50 
millions d’Euros ou dont le bilan n’est pas supérieur à 43 millions d’Euros  
■ du secteur productif et tertiaire industriel, du négoce et des services aux entreprises - à l’exclusion des 
organismes financiers et des sociétés de promotion immobilière -. Les entreprises du négoce éligibles doivent 
avoir leur siège social dans la région et commercialiser, au moins, 80 % du C.A. à partir de produits fabriqués 
en Bretagne.  
 
 
 

BIO CHICAGO 2006 EN CHIFFRES 
 

 
 
 

Plus de 19 000 visiteurs 
1 700 exposants 
62 pays représentés 
36 pavillons nationaux 

 
 
 
 

 

VOS INTERLOCUTEURS POUR CETTE MISSION 
 

 
Tel: 02 99 25 04 04 
  
Karen FREMONT - Chef de Projets Actions Collectives 
k.fremont@bretagne-international.com
 
Delphine TOUZE - Assistante 
d.touze@bretagne-international.com
 
 
 
 

Bulletin de participation à nous retourner 
avant le 20 NOVEMBRE 2006 ! 

Fax : 02 99 25 04 00 ou k.fremont@bretagne-international.com
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Contact salons : Karen Frémont – e.mail : k.fremont@bretagne-international.com   

 
 

 

ENGAGEMENT DE PARTICIPATION 
 
 

BIO - Boston  
du 6 au 9 mai 2007 

 

A nous retourner par fax 02 99 25 04 00 ou par e-mail k.fremont@bretagne-international.com 
 

 Vos coordonnées 
Société :       
Activité :       
Contact pour ce salon :       
Fonction :       
Adresse :      
Code Postal :       Ville :       
Tél. :       Fax :       Mobile :        
E-mail du signataire :       Site web :       
Champs obligatoires déterminant ou confirmant votre éligibilité à l’éventuel soutien financier régional : 
N°siret :       Code NAF :        Date de création de l’entreprise :   /  /   
Effectif actuel :       Chiffre d’Affaires :       

 

Votre participation 
 
1. Nous souhaitons participer au salon BIO 2007 en qualité d’EXPOSANT : 
 
 

      Stand 1 face :    Stand angle : 
 

• Station de travail 4 m² environ 2 250 € HT   
• Stand 9 m²  4 500 € HT  6 700 € HT  
• Stand 12 m²  6 000 € HT  8 940 € HT  
 
• Autre surface    m²  500 € HT/m²              745 € HT/m²  

 
Le coût proposé comprend:  
moquette, cloisons, signalétique, lot de mobilier pour une base 9m² : 1 table + 3 chaises + 1 comptoir d’accueil, nettoyage et 
prestations communes. 
 

2. Nous souhaitons participer en qualité de CO-EXPOSANT :   725 € HT/m²  
Référencement aux catalogues officiels et accès aux services et animations du pavillon 
 

3. Nous sommes intéressé(e)s par un FULL CONFERENCE PASS  
Coût estimatif de 1595 $ (prix 2006) 

  
4. Nous sommes intéressé(e)s par la CONVENTION D’AFFAIRES  

Accès gratuit si vous êtes détenteur d’un Full Conference Pass 
 
6.  Notre société ne participera pas au salon BIO2007  
 (merci de cocher cette case afin d’éviter toute relance téléphonique inutile)   

 

 
Date, cachet et signature autorisée de l’entreprise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cas d’annulation de participation ou de réduction de surface par l’exposant : 
- moins de  2 mois après la  réception de cet engagement de participation par Bretagne International, l’acompte dû et/ou déjà versé restera acquis à Bretagne International 
- plus de 2 mois après la  réception de cet engagement de participation par Bretagne International, la totalité du paiement y compris le montant des commandes supplémentaires 
restera acquis à Bretagne International et fera l’objet d’une facture qui sera adressée à l’exposant avant le salon, déduction faite de la facture d’acompte. 

A renvoyer 
avant le 

20/11/2006 


